
 

Page 1 de 1 
 

 
 

 

 

 

Exposé des moƟfs et commentaire d’arƟcles 

 

Le présent projet de règlement grand-ducal a été pris sur base d’une recommandaƟon 
circonstanciée (RC) votée en date du 19 novembre 2025 par la Commission de nomenclature. 

L’ajout de l’acte prescription d’activité physique au tableau des actes et services, à la première 
partie « Actes généraux », du règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la 
nomenclature des actes et services des médecins pris en charge par l’assurance maladie, chapitre 
11 nouveau, rentre dans le cadre d’une politique proactive de promotion du sport et de l’activité 
physique dans le parcours de soins, soulignant l’importance des modes de vie actifs pour réduire 
les risques sanitaires et les coûts liés à la sédentarité ainsi qu’améliorer le bien-être de chaque 
personne et la santé de l’ensemble de la société. 
 
Cette initiative s’inscrit dans un contexte plus large de recommandations européennes faisant de 
la prévention des maladies chroniques et de la promotion de l’activité physique une priorité 
majeure de santé publique. 

L’entrée en vigueur des modifications proposées est prévue pour le 1er janvier 2026. Dans la 
mesure où ce projet est censé être limité dans le temps, il conviendra de prévoir une application 
limitée sur une année, de sorte que l’applicabilité du code PAP11 est censée prendre fin le 31 
décembre 2026. 
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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 
1998 arrêtant la nomenclature des actes et services des médecins pris en charge par 

l’assurance maladie 

 

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu l’arƟcle 65 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu les avis de la Chambre des salariés, de la Chambre de commerce, de la Chambre des méƟers, 
de la Chambre des foncƟonnaires et employés publics et de la Chambre d’agriculture ; 

Vu l’avis du Collège médical ; 

Vu la recommandaƟon circonstanciée de la Commission de nomenclature du 19 novembre 2025 ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport de la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale, et après délibéraƟon du 
Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1er. Au tableau des actes et services, à la première parƟe « Actes généraux » du règlement 
grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la nomenclature des actes et services des 
médecins pris en charge par l’assurance maladie, est ajouté un nouveau chapitre 11 prenant la 
teneur suivante :    

 
« Chapitre 11- Activité physique à visée thérapeutique 

 

Position Libellé Code Coeff. 

1) 
Prescription d’activité physique à visée thérapeutique dans le 
cadre du programme de médecine préventive en vue de la 
prescription d’activité physique à visée thérapeutique pour des 

PAP11 7,83 
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majeurs : anamnèse et examen clinique, évaluation des risques 
à la prescription d’activité physique formalisée et conseils. 

  

REMARQUES :  

1) Le code PAP11 (position 1) ne peut être mis en compte qu’une fois dans le chef du patient 
de 18 ans et plus. 

2) Le code PAP11 (position 1) ne peut être mis en compte que pour un patient insuffisamment 
actif ou inactif et qu’en présence d’une des affections stabilisées suivantes : 

- cancers, 

- maladies cardiovasculaires, 

- diabète de type II. 

3) Le code PAP11 (position 1) ne peut être mis en compte que par les médecins ayant validé la 
formation spécifique à la prescription d’activité physique, organisée par le ministère de la 
Santé et de la Sécurité Sociale et la Direction de la Santé en collaboration avec le ministère 
des Sports. 

4) Par dérogation à l’article 10, alinéa 1er, point 1) et alinéa 2) le code PAP11 (position 1) ne 
peut être mis en compte qu’avec les actes du chapitre 1er « Consultations », section 1re 
« Consultations normales ». » 

 
Art. 2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2026 et reste applicable jusqu’au 31 
décembre 2026. 

Art. 3. Le ministre ayant la Santé et la Sécurité sociale dans ses aƩribuƟons est chargé de 
l’exécuƟon du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg. 



 

 
  Page 1 de 2 
 

 

 

 

 

Texte coordonné1 

Règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la nomenclature des actes et 
services des médecins pris en charge par l’assurance maladie 

[…] 

Première PARTIE : ACTES GÉNÉRAUX 

[…] 

 

Chapitre 11- Activité physique à visée thérapeutique 

 

Position Libellé Code Coeff. 

1) 

Prescription d’activité physique à visée thérapeutique dans le 
cadre du programme de médecine préventive en vue de la 
prescription d’activité physique à visée thérapeutique pour 
des majeurs : anamnèse et examen clinique, évaluation des 
risques à la prescription d’activité physique formalisée et 
conseils. 

PAP11 7,83 

  

REMARQUES :  

1) Le code PAP11 (position 1) ne peut être mis en compte qu’une fois dans le chef du patient 
de 18 ans et plus. 

2) Le code PAP11 (position 1) ne peut être mis en compte que pour un patient 
insuffisamment actif ou inactif et qu’en présence d’une des affections stabilisées 
suivantes : 

 
1 Le texte coordonné reprend uniquement les actes qui ont été modifiés. Une version coordonnée au 01.02.2025 
de la nomenclature des actes et services des médecins est publiée sur le site de la Caisse nationale de santé. 
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- cancers, 

- maladies cardiovasculaires, 

- diabète de type II. 

3) Le code PAP11 (position 1) ne peut être mis en compte que par les médecins ayant validé 
la formation spécifique à la prescription d’activité physique, organisée par le ministère de 
la Santé et de la Sécurité Sociale et la Direction de la Santé en collaboration avec le 
ministère des Sports. 

4) Par dérogation à l’article 10, alinéa 1er, point 1) et alinéa 2) le code PAP11 (position 1) ne 
peut être mis en compte qu’avec les actes du chapitre 1er « Consultations », section 1re 
« Consultations normales ».  

 
[…] 
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Fiche financière 

 

La proposition d’ajout d’un chapitre 11 prenant la teneur suivante « Chapitre 11 – Activité 
physique à visée thérapeutique » à la première partie « Actes généraux » au tableau des actes et 
services des médecins résulte en une augmentation prévisionnelle des dépenses de 40 000€* 
durant le projet pilote d’un an « Prescription d’Activité Physique ». 

 

 

  

 

  

 

  

 

  

* Valeur de la lettre clé = 5,1069 €, en vigueur au 1er mai 2025. 
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